
 
L'ESAT peut mettre à disposition
des entreprises privées ou
publiques un travailleur en
situation de handicap afin de
favoriser son insertion sociale et
professionnelle dans le monde du
travail, de valoriser ses
compétences et lui permettre
d'améliorer sa confiance en soi.

Un contrat de mise à disposition est
alors prévu pour une durée
déterminée, pendant laquelle le
travailleur en situation de handicap
bénéficie d'un suivi régulier par
l'ESAT tout en restant rattaché à
son établissement.

L A  M I S E  A  
D I S P O S I T I O N

M O D E  D ' E M P L O I

Q U I  S O M M E S  
N O U S  ?

            L'ESAT du Haut Var est un 
Établissement Médico-Social qui 
s'adresse à des personnes en 
situation de handicap, orientées 
par la MDPH (Maison 
Départementale des Personnes 
Handicapées) bénéficiant d'une 
Reconnaissance en Qualité de 
Travailleurs Handicapés (RQTH).

             Parmi nos travailleurs se 
trouvent  des personnes qui ont le 
projet et le potentiel d'intégrer un 
environnement ordinaire de 
travail tout en bénéficiant d'un 
statut protégé.

Diagnostic de faisabilité
Analyse de vos besoins
Recherche et proposition de la 
personne correspondant au 
profil
Aménagement des tâches, des 
horaires si besoin
Choix d'un référent "entreprise"
Sensibilisation au handicap

Accompagnement par un 
interlocuteur unique (chargé 
d'insertion ESAT) 
Médiation continue
Identification des difficultés 
rencontrées et mise en place 
d'actions de révisions
Une équipe pluridisciplinaire 
présente
Un partenariat de proximité
Souplesse du contrat de mise à 
disposition

 
En Amont : 

 

En Aval :
 



Promouvoir la diversité au sein de 
votre entreprise
Réponse adaptée et de qualité aux 
besoins en matière d'Obligation 
d'Emploi de Travailleurs Handicapés 
(Diminution de la contribution 
AGEFIPH et FIPHFP)
Rémunération du travailleur 
handicapé par l'ESAT
Facturation simple en fin de mois : 
nombre d'heures, tarif horaire indexé 
sur le SMIC brut chargé, appui 
individualisé
Interlocuteur unique (chargé 
d'insertion ESAT)

Aides financières possibles FIPHFP 
ou AGEFIPH
Convention d'appui ESAT durée 3 ans
Relai DEA (Dispositif Emploi 
Accompagné) autant que nécessaire

Les avantages du dispositif
 

Après Embauche
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Notre mission :

Accompagner l'inclusion
des travailleurs handicapés

ESAT du Haut Var
Z.A. La Baume

83690 SALERNES
04.94.85.69.25

contact@esat-salernes.com
www.ime-sessad-esat-salernes.com


